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Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-07Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-07-01-2-01-2
portant sur La modification de la passe navigable sous le pont de Bellevueportant sur La modification de la passe navigable sous le pont de Bellevue

entre le 1entre le 1erer juillet et le 30 novembre 2024, en Loire juillet et le 30 novembre 2024, en Loire

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code des Transports ;

VU le règlement particulier de la Loire en date du 26 mars 2019 pris pour l'exécution du règlement général de
police de la navigation intérieure 

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code
des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 19 janvier 2024 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU  la  demande  de  Voie  Navigables  de  France,  en  date  du  21  juin  2024  dans  laquelle  il  est  sollicité  une
autorisation préfectorale temporaire, dans le cadre de la réalisation des travaux de rééquilibrage de la Loire,
pour modifier  les passes navigables sous le Pont de Bellevue (  PK 638,300 RG )  Loire,  communes de Basse-
Goulaine et de Sainte-Luce-sur-Loire, entre le 1er juillet et le 30 novembre 2024 ;

Considérant pour des raisons de sécurité des usagers de la voie d’eau et des entreprises intervenant sur la Loire,
qu’il est nécessaire de baliser provisoirement le chenal de navigation en amont du pont de Bellevue ;

Sur proposition de Voies navigables de France ;
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ARRÊTE

Article 1  er   –  Le franchissement de la passe navigable du pont de Bellevue est modifiée entre le 1 er juillet et le 30
novembre 2024 comme suit :

• La passe centrale n°3 est fermée à la navigation dans les deux sens pendant cette période
• La passe n°2 est ouverte à la navigation à double sens pendant cette période

D’autre part, le chenal de navigation entre le ( PK 636,600 RG ) et le ( PK 638,300 RG ) sera restreint pendant les
travaux, il sera matérialisé par des bouées rouges et vertes conformément au plan joint au présent arrêté.

Article 2 – Les services de Voie navigable de France mettront en place la signalisation appropriée sur la Loire et
sur l’ouvrage de Bellevue et assurera l’entretien de celle-ci durant toute la durée des travaux.

Article 3 – Un avis à batellerie est adressé, pour information aux usagers de la Loire.

Article 4 – Messieurs les maires de Basse-Goulaine et de Sainte-Luce-sur-Loire, Voies navigables de France, le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  Loire-atlantique,  le  directeur  départemental  des  services
d'incendie et de secours de Loire-atlantique, Le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-
Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en
mairie.

Nantes, le 24 juin 2024
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation générale
Affaire suivie par Emeline Marquié
pref-elections@loire-atlantique.gouv.fr

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté instituant la commission de recensement des votes pour le premier tour et le second tour
de scrutin des élections législatives

Vu le code électoral ;

Vu le décret n° 2024-527 du 09 juin 2024  portant convocation des électeurs pour l’élection
des députés à l’Assemblée nationale ;

Vu les dispositions de la circulaire ministérielle NOR IOMA2415817C du 14 juin 2024 relative à
l’organisation matérielle et au déroulement des élections législatives des 30 juin et 7 juillet
2024;

Vu l’ordonnance du Premier Président de la Cour d’Appel de Rennes en date du 25 juin 2024 ;

Vu la désignation du Président du conseil départemental du 14 juin 2024 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1er :  A l’occasion des élections législatives des 30 juin et 07 juillet 2024, il est institué
dans  le  département  de  la  Loire-Atlantique,  pour  les  dix  circonscriptions  législatives,  une
commission de recensement des votes pour composée comme suit :

Pour le premier tour et le second tour :

PR  É  SIDENT   : 

Titulaire : Madame Dominique RICHARD, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes

Suppléant : Madame Cécile DJELOYAN, juge au tribunal judiciaire de Nantes

6 quai Ceineray – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
Tél : 02 40 41 20 20
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MEMBRES : 

Titulaires :

- Monsieur Hervé COROUGE, conseiller départemental du canton de Saint-Herblain 1 ;
-  Monsieur  Guillaume  FROUIN,  directeur  adjoint  de  la  direction  de  l’immigration  et  de
l’intégration, à la préfecture de la Loire-Atlantique.

Suppléants : 

-  Monsieur  Jean  CHARRIER,  vice-président  solidarité  et  cohésion  des  territoires,  conseiller
départemental de Machecoul-Saint-Même, Maire de Saint-Mars-de-Coutais ;
- Monsieur Jérôme HUGAIN, chef du bureau des élections et de la réglementation générale à la
préfecture de la Loire-Atlantique ;
-  Monsieur  David  Prud’homme,  adjoint  au  chef  du  bureau  des  élections  et  de  la
réglementation générale à la préfecture de la Loire-Atlantique.

Article 2 : La commission de recensement des votes est chargée :
- de centraliser  les procès-verbaux adressés par les mairies à l’issue du scrutin, les vérifier et
totaliser  pour  chaque  circonscription  du  département  le  nombre  d’électeurs  inscrits,  le
nombre de votants, le nombre de bulletins blancs et nuls, le nombre de suffrages exprimés, le
nombre des suffrages obtenus par chaque candidat ;
- d'établir un procès-verbal de recensement des votes pour chaque circonscription.

Les  travaux  de  la  commission  ne  sont  pas  publics  mais  un  représentant  de  chacun  des
candidats, régulièrement mandaté, peut y assister.

Article 3 : La commission de recensement des votes se réunira à la préfecture de la Loire-
Atlantique, 6 quai Ceineray à Nantes.

Article  4 :  La  commission  débutera  le  recensement  des  votes  à  la  préfecture  de  la  Loire
Atlantique dans la salle de l’accueil général, située 6 quai Ceineray à Nantes, à partir de 23h30
heure, les dimanches 30 juin (premier tour) et 07 juillet 2024 (second tour).

Article 5 : La commission établira les procès verbaux pour les dix circonscriptions de la Loire-
Atlantique, salle de l’Erdre, à l’hôtel préfectoral situé place Salengro à Nantes, les lundis 1er

juillet  (premier  tour)  et  08  juillet  2024  (second tour)  à  partir  de  11h00,  et  proclamera  les
résultats au plus tard à minuit.

Article 6 :  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le président et les
membres  de la  commission  de recensement  des  votes  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 26 juin 2024

Le Préfet,
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Affaire suivie par : Emeline Marquié
Bureau des élections et de la réglementation générale
Tél : 02.40.41.21. 57
Mél : pref-elections@loire-atlantique.gouv.fr

                  Nantes, le 27 juin 2024

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code électoral et notamment ses articles L. 85-1 et R.93-1 à R.93-3 ;

VU le décret n° 2024-527 du 09 juin 2024 portant convocation des électeurs pour l’élection des
députés à l'Assemblée Nationale ;

VU les ordonnances du Premier Président de la Cour d’Appel de Rennes en date du 25 juin 2024

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : A l’occasion des élections législatives des 30 juin et 07 juillet 2024, il est institué dans
les communes de plus de 20 000 habitants des commissions de contrôle des opérations de vote,
composées comme suit :

COMMUNE DE NANTES
(fermeture des bureaux de vote à 20 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente : Madame Noémie BIENVENU, juge de l’application des peines au tribunal judiciaire de
Nantes ;
Membre : Maître Emmanuel FOLOPPE, avocat au barreau de Nantes, bâtonnier ;

pour le 2  ème   tour     :  

Présidente : Madame Florence THOMAS, juge au tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Nicolas EVENO, avocat au barreau de Nantes

Le secrétariat sera assuré au premier tour par M. Corentin CHATAL, attaché d’administration à la
préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  et  au  second  tour, par Mme  Nathalie  PARRE, secrétaire
administrative au secrétariat général commun de la Loire-Atlantique. 
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Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à
NANTES.

COMMUNE DE SAINT HERBLAIN
(fermeture des bureaux de vote à 20 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente : Madame Muriel LE STRAT,  vice-président au tribunal judiciaire de Nantes ; 
Membre : Maître Bruno CARRIOU, avocat au barreau de Nantes ;

pour le 2  ème   tour     :  

Présidente : Madame Manuella BRIAND , 1ere  vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes
Membre : Maître Antoine MAURICE, notaire ;

Le  secrétariat sera  assuré  au  premier  tour  par  Mme  Frédérique  BAUCHER, attachée
d’administration à la préfecture de la Loire-Atlantique, et  au second tour, par  Mme Frédérique
ASTIE, attachée d’administration à la préfecture de la Loire-Atlantique

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à
NANTES.

COMMUNE DE REZÉ
(fermeture des bureaux de vote à 19 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente :  Madame Catherine ROGER, vice-présidente chargée de l’application des peines au
tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Christophe LEBLANC, commissaire de justice ; 

pour le 2  ème   tour     :  

Président : Monsieur Nicolas BERGEMAN, juge au tribunal judiciaire de Nantes ; 
Membre : Maître Sophie CAZENAVE, notaire ;

Le  secrétariat sera  assuré,  au  premier  tour,  par  Madame  Chantal  VIGUIE,  conseiller
d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer à la préfecture de la Loire-Atlantique et au second
tour,  par  Madame  Audrey  BARZIC,  attachée  d’administration  à  la  préfecture  de  la  Loire-
Atlantique.

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à
NANTES.

COMMUNE DE SAINT SÉBASTIEN SUR LOIRE
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente : Madame Stéphanie LAPORTE , juge au tribunal judiciaire de Nantes ;
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Membre : Maître Antoine THIEBAUT, avocat au barreau de Nantes
pour le 2  ème   tour     :  

Présidente :  Madame Sylvaine GOUSSE, juge d’application des peines au tribunal  judiciaire  de
Nantes ;
Membre : Maître Aurélie VIOTTI, commissaire de justice ;  

Le  secrétariat sera  assuré,  au  premier  tour, par  Mme  Marie-Reine  COLLIN, attachée
d’administration au secrétariat général  commun de la Loire-Atlantique, et  au second tour,  par
Mme Cécile PACOR, attaché d’administration à la préfecture de la Loire-Atlantique. 

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à
NANTES.

COMMUNE D’ORVAULT
(fermeture des bureaux de vote à 19 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente :Madame Noémie BIENVENU,  juge d’application des peines au tribunal judiciaire de
Nantes ;
Membre : Maître Emmanuel FOLOPPE, avocat au barreau de Nantes, bâtonnier ; 

pour le 2  ème   tour     :  

Présidente : Madame Florence THOMAS, juge d’instruction au tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Nicolas EVENO, avocat au barreau de Nantes

Le secrétariat sera assuré, au premier tour, par M. Corentin CHATAL, attaché d’administration à la
préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  et  second  tour,  par Mme  Nathalie  PARRE, secrétaire
administrative au secrétariat général commun de la Loire-Atlantique. 

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à
NANTES.

COMMUNE DE VERTOU
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente : Madame Stéphanie LAPORTE, juge au tribunal judiciaire de Nantes ; 
Membre : Maître Antoine THIEBAUT, avocat au barreau de Nantes ;

pour le 2  ème   tour     :  

Présidente :  Madame Sylvaine GOUSSE,  juge d’application des peines au tribunal  judiciaire  de
Nantes ; 
Membre : Maître Aurélie VIOTTI, commissaire de justice ; 
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Le secrétariat sera assuré au premier par Mme Marie-Reine COLLIN, attachée d’administration au
secrétariat général commun de la Loire-Atlantique,  et second tour,  par Madame Cécile PACOR,
attachée d’administration à la préfecture de la Loire-Atlantique. 

COMMUNE DE CARQUEFOU
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente : Madame Frédérique PITEUX, Vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes ; 
Membre : Maître Julien Pottier, notaire 

pour le 2  ème   tour     :  

Présidente : Madame Maïté MARIA, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Antoine COMBE, auxiliaire de justice ; 

Le secrétariat sera assuré, au premier tour par Mme Paulina NAWROT, attachée à la préfecture de
la  Loire-Atlantique  et au  second tour  par  Mme  Marie  ARISTOLE,  secrétaire  administrative au
secrétariat général commun de la Loire-Atlantique. 

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à
NANTES.

COMMUNE DE COUËRON
(fermeture des bureaux de vote à 19 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente : Madame Muriel LE STRAT, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Bruno CARRIOU, avocat au barreau de Nantes

pour le 2  ème   tour     :  

Présidente : Madame  Manuella BRIAND , 1ère vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Antoine MAURICE, notaire ;

Le  secrétariat sera  assuré  au  premier  tour  par  Mme  Frédérique  BAUCHER, attachée
d’administration à la préfecture de la Loire-Atlantique  et au second tour,  par  Mme Frédérique
ASTIE, attachée d’administration à la préfecture de la Loire-Atlantique. 

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à
NANTES.

COMMUNE DE BOUGUENAIS
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente  :  Madame  Catherine ROGER, vice-présidente chargée de l’application des peines au
tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Christophe LEBLANC, commissaire de justice ; 
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pour le 2  ème   tour     :  

Président : Monsieur  Nicolas BERGEMAN, juge au tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Sophie CAZENAVE, notaire ; 

Le  secrétariat sera  assuré,  au  premier  tour,  par  Madame  Chantal  VIGUIE,  conseiller
d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer à la préfecture de la Loire-Atlantique et au second
tours  par  Madame  Audrey  BARZIC,  attachée  d’administration  à  la  préfecture  de  la  Loire-
Atlantique.

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à
NANTES.

COMMUNE DE LA CHAPELLE SUR ERDRE
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente : Madame Frédérique PITEUX, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Julien POTTIER, notaire ;

pour le 2  ème   tour     :  

Présidente : Madame Maïté MARIA, vice-présidente au tribunal judiciaire de Nantes ;
Membre : Maître Antoine COMBE, notaire ;

Le secrétariat sera assuré au premier tour par Mme Paulina NAWROT, attachée à la préfecture de
la Loire-Atlantique,  et au second tour,  par  Mme  Marie  ARISTOLE,  secrétaire administrative au
secrétariat général commun de la Loire-Atlantique. 

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand à
NANTES.

****

COMMUNE DE SAINT NAZAIRE
(fermeture des bureaux de vote à 18 heures)

pour le 1  er   tour     :  

Présidente : Madame Amélie COUDRAY, vice-présidente au tribunal judiciaire de Saint-Nazaire ; 
Président suppléant : Monsieur Philippe DESLOGES,  vice-président chargé des fonctions de juge
d’instruction au du tribunal judiciaire de Saint-Nazaire ; 
Membre : Maître Corine DESCHAMPS-CARDIN, commissaire de justice

pour le 2  ème   tour     :  

Présidente  :  Madame Marie-Aude TALHOUARN, vice-présidente au tribunal  judiciaire de Saint-
Nazaire ; 
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Présidente suppléante : Madame Julie ROUVET, vice-présidente chargée des fonctions de juge des
libertés et de la protection au tribunal judiciaire de Saint-Nazaire ; 
Membre : Maître Thierry TESSON, notaire à Saint-Nazaire ; 
Membre suppléant : Maître Chahira OUERGHI-NEIFAR, avocate au barreau de Saint-Nazaire ; 

Le secrétariat sera assuré, au premier tour par Mme Chantal MERLET, secrétaire administrative à la
sous-préfecture  de  Saint-Nazaire,  et  au  second  tour  par  Mme  Sandrine  CORMAN,  adjointe
administrative à la sous-préfecture de Saint-Nazaire. 

Le siège de cette commission est fixé au Palais de Justice de Saint-Nazaire, 77 rue Albert de Mun à
Saint-Nazaire.

ARTICLE 2     :   les secrétaires suivants sont affectés à la permanence du tribunal judiciaire :

pour le 1  er   tour     :   
- Pierre ROSSI, agent contractuel à la préfecture de la Loire-Atlantique
- Benjamin MARTIN, attaché d’administration  à la préfecture de la Loire-Atlantique,
- Nathalie PARRE, secrétaire administrative à la préfecture de la Loire-Atlantique,
- Camille LE GUEVEL, attachée  d’administration à la préfecture de la Loire-Atlantique. 

Pour le tour 2     :  
- Pierre ROSSI, agent contractuel à la préfecture de la Loire-Atlantique
- Benjamin MARTIN, attaché d’administration  à la préfecture de la Loire-Atlantique,
- Paulina NAWROT, attachée à la préfecture de la Loire-Atlantique
- Clémentine PASKA, contractuelle à la préfecture de la Loire-Atlantique

ARTICLE 3 : Ces commissions sont chargées d’assurer le contrôle des opérations électorales dans
les bureaux de vote dont la liste est jointe en annexe.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le sous-préfet de Saint
Nazaire  et  les  présidents  des  commissions  de  contrôle  des  opérations  de  vote  sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux maires des
communes concernées.

Le préfet

6, quai Ceineray - BP33515 – 44035 NANTES Cedex 
Tél : 02 40 41 20 20    Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr 
Site internet : www.loire-atlantique.gouv.fr

http://www.loire-atlantique.gouv.fr/
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